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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE

Direction Régionale
de la jeunesse, des sports

et de la cohésion sociale

Secrétariat général

Affaire suivie par :
Courriel :

Téléphone. :
Réf. :

Alexandre DORVILLÉ
alexandre.dorville@jscs.gouv.fr
01 40 77 55 11
AD n°572F463B – 2020

ARRÊTE N° 2020 – 572F463B

portant subdélégation de la signature
du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire

LE DIRECTEUR REGIONAL

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances ;

VU le code des marchés publics ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée, relative à la prescription des créances sur l’État, les
départements, les communes et les établissements publics ;

VU la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 ;

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968, et
relatif aux décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ;

VU le décret 99-89 du 11 février 1998 modifié pris pour l’application de l’article 3 du décret n°98-81 du
11 février 1998 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l'État ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
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VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, notamment son
article 3 ;

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la
région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté en date du 18 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Éric QUENAULT, en qualité de
directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, à compter du
1er novembre 2017 ;

VU la convention de délégation du 31 janvier 2011 conclue en application du décret 2004 – 1085
du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat, modifié par le décret
2005 – 436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général économique et
financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date
du 9 octobre 2008 ;

VU le contrat de service signé le 7 mai 2015 entre la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale d’Île-de-France et le centre de service partagés de Paris ainsi que le service facturier
de Notre Dame des Victoires, placés auprès de la direction régionale des finances publiques
d’Île-de-France ;

VU l’arrêté IDF-2020-01-27-003 du préfet de région d’Île-de-France, préfet de Paris, en date
du 27 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Éric QUENAULT, directeur régional
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement
secondaire ;

VU l’arrêté N° 2020 – 624D14C3 du 6 février 2020 portant subdélégation de la signature du directeur
régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, en matière
d’ordonnancement secondaire ;

VU l’arrêté N° 2020 – D4BE9351 du 27 avril 2020 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Éric QUENAULT à ses collaborateurs, en matière administrative ;

ARRÊTÉ :

ARTICLE 1

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, subdélégation de signature est donnée, sans limitation à :

- Madame Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale adjointe par intérim ;

- Monsieur Babacar FALL, directeur régional adjoint ;

- Monsieur Alexandre DORVILLÉ, secrétaire général.

ARTICLE 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, de Madame Christine
JACQUEMOIRE, de Monsieur Babacar FALL et de Monsieur Alexandre DORVILLÉ, subdélégation est
donnée, à l’effet de signer tous actes en matière d’ordonnancement secondaire, d’engagement et
mandatement des dépenses, de décisions relatives au traitement des personnels et de certifications de
photocopies conformes, à :

- Madame Cécile BARCELO, secrétaire générale adjointe, cheffe du service des finances et contrôle

interne ;
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- Madame Chantal DUCHESNE, secrétaire générale adjointe, cheffe du service des ressources humaines

et formation des personnels ;

- Madame Barbara DOMENECH, adjointe à la cheffe du service des ressources humaines et formation

des personnels ;

- Madame Karen VIGOUROUX, cheffe du service accueil et logistique.

ARTICLE 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, de Madame Christine
JACQUEMOIRE et de Monsieur Babacar FALL, subdélégation est également donnée à l’effet de signer –
dans la limite de ses attributions – tous actes en matière d’ordonnancement secondaire dans les domaines de
la formation, de la certification à :

- Madame Catherine TOURTIER, responsable du pôle formation-certification.

ARTICLE 4

Délégation en matière de validation de toutes demandes de dépenses sur l’application CHORUS-formulaire
est donnée à :

- Madame Anne IRIUS-LESTIN, assistante sociale ;

- Monsieur Fabrice LEFEVBRE ;

- Madame Ikraame MEHHEL ;

- Monsieur Alain MERCIER ;

- Madame Maryelle RIGAUD ;

- Monsieur Fabien ROUSSEAU.

Délégation en matière de validation de toutes demandes de dépenses sur l’application CHORUS-DT est
donnée à :

- Monsieur Alain MERCIER.

ARTICLE 5

Une ampliation de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d’Île-de-France – direction des services
administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales.

ARTICLE 6

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France et la ou les
personnes mentionnées à l’article 1° sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et qui
annule et remplace l’arrêté n° 2020 – 624D14C3 du 6 février 2020.

Fait à Paris, le 27 avril 2020

Pour le préfet et par délégation
Le directeur régional

Éric QUENAULT
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE

Direction Régionale
de la jeunesse, des sports

et de la cohésion sociale

Secrétariat général
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Courriel :
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Réf. :
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AD n° 2020 – D4BE9351

ARRÊTÉ N° 2020 – D4BE9351

portant subdélégation de la signature
du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

d’Île-de-France, en matière administrative

LE DIRECTEUR RÉGIONAL

VU le décret n° 2004 – 374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la région
d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, notamment son article 3 ;

VU l’arrêté ministériel en date du 18 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Éric QUENAULT, en
qualité de directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
d’Île-de-France, à compter du 1er novembre 2017 ;

VU l’arrêté IDF-2017-10-24-005 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, en date
du 24 octobre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Éric QUENAULT en matière
administrative ;

VU l’arrêté N°2020 – 6FCA030B du 3 février 2020 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Éric QUENAULT à ses collaborateurs ;
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ARRÊTÉ

ARTICLE 1

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France, subdélégation de signature est donnée, sans limitation à :

- Madame Christine JACQUEMOIRE, directrice régionale adjointe par intérim ;

- Monsieur Babacar FALL, directeur régional adjoint ;

- Monsieur Alexandre DORVILLÉ, secrétaire général.

ARTICLE 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric QUENAULT, de Madame Christine
JACQUEMOIRE, de Monsieur Babacar FALL et de Monsieur Alexandre DORVILLÉ, subdélégation est
également donnée, à l’effet de signer dans les limites de leurs attributions respectives à :

- Madame Cécile BARCELO, secrétaire générale adjointe, cheffe du service des finances et contrôle
interne ;

- Madame Chantal DUCHESNE, secrétaire générale adjointe, cheffe du service des ressources
humaines et formation des personnels ;

- Madame Catherine TOURTIER, responsable du pôle formation-certification ;

- Monsieur Christian VIVIER, adjoint à la responsable du pôle formation-certification ;

- Madame Violaine BOYÉ, responsable du pôle social, jeunesse et vie associative ;

- Monsieur Gérard SCHERRER, adjoint à la responsable du pôle social, jeunesse et vie associative ;

- Madame Joanna KOCIMSKA, adjointe à la responsable du pôle social, jeunesse et vie associative ;

- Monsieur Vincent DE PÉTRA, responsable du pôle sport ;

- Monsieur William FIADJOE, adjoint au responsable du pôle sport à compter du 1er octobre 2019 ;

- Madame Annabel BOUGOUIN, cheffe du service communication.

ARTICLE 3

En cas d’absence de Monsieur Alexandre DORVILLÉ, de Madame Cécile BARCELO,
de Madame Chantal DUCHESNE, subdélégation est également donnée, à l’effet de signer dans les limites de
leurs attributions respectives à :

- Madame Barbara DOMENECH, adjointe à la cheffe du service des ressources humaines et
formation des personnels ;

- Madame Karen VIGOUROUX, cheffe du service accueil et logistique.
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En cas d’absence de Madame Catherine TOURTIER et de Monsieur Christian VIVIER subdélégation est
également donnée, à l’effet de signer dans les limites de leurs attributions respectives à :

- Madame Isabelle MARTIN, cheffe du service des professions de l’animation et du sport ;

- Madame Anne-Claire MIE, cheffe du service ingénierie de la formation/certification ;

- Madame Sylvie PERNIN, cheffe du service des professions sociales ;

- Monsieur Frédéric MUSSO, chef du service des professions paramédicales.

ARTICLE 4

En cas d’absence des personnes citées à l’article 4 et affectées au pôle Formation-Certification, les personnes
ci-dessous reçoivent délégation pour signer dans les limites de leurs attributions respectives :

- Madame Élisabeth BIERN, Madame Olivia NGON, Madame Véronique DESBOIS
et Madame Philomène NDIAYE.

ARTICLE 5

Une ampliation de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d’Île-de-France – direction des services
administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales.

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
d’Île-de-France et qui annule et remplace l’arrêté N° 2020 – 6FCA030B du 3 février 2020.

Fait à Paris, le 27 avril 2020

Pour le préfet et par délégation
Le directeur régional

Éric QUENAULT
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Arrêté de délégation de signature  

au titre de l’article R.6147-10 du code de la santé publique 
 
 

Arrêté n° 2020-009 
 
 

Le directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-
Denis, 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, 

L.6147-6, R.6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, R. 6147-10 et R.6147-11 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret du 13 novembre 2013 portant nomination du directeur général de 

l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 20122114-0001 du 1er août 2012 portant nouvelle 

dénomination des groupes hospitaliers de l’AP-HP, 
 
Vu l’arrêté directorial n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié fixant les 

matières déléguées par le directeur de l’AP-HP aux directeurs des groupes hospitaliers 
et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalier, au directeur de 
l’HAD, à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 

 
Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant 

nomination du Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-
Saint-Denis (Avicenne, Jean-Verdier, René-Muret) 

 
 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Alban AMSELLI, adjoint au 
directeur du Groupe Hospitalier et directeur de l’hôpital Avicenne, à l’effet de signer en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DE WILDE tous les actes relevant de la gestion 
du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, dans le champ 
d’attribution déterminé par l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Alban AMSELLI, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I dans le 
champ de ses attributions de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 
susvisé, au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital 
Avicenne, pendant ladite période d’intérim. 
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Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Alban 
AMSELLI, exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les 
relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 
3°, pour l’hôpital Avicenne, à : 

 

- M. Pascal TELLE, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Avicenne, 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à M. Bernard BOCQUILLON, directeur 
des ressources humaines, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B à l’exception du B 30°, 39° et 40°, C 1° et 4° (actes pris en 
qualité d’ordonnateur) , F 4° et 7°, G 1°, 2° et 6°, H 4° et 5° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOCQUILLON, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Marie 
AUDUBERT-QUENOT, directrice des ressources humaines adjointe. 
 
En cas d’absence simultanée de M. Bernard BOCQUILLON et Mme Marie AUDUBERT-
QUENOT, délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles eux-mêmes 
reçoivent délégation à : 
 

- M. Steeve MOHN, attaché d’administration hospitalière 

- Amandine BOTTERO, chargée de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOCQUILLON, délégation est donnée, 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes A et B 4° à Mme Carole 
CERRI, attachée d’administration hospitalière. 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Aude MARTINEAU, directrice des 
affaires médicales, de la recherche et de la stratégie, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur, G 1°, 2, 6, et 10° à 28°, 30 à 32°, 34° et 35°, H4 de l’arrêté n°2013318-0006 
du 14 novembre 2013 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aude MARTINEAU, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), G 1°, 2° et 6°, 10° à 28°, 30° à 32°, 34° et 35°, H 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé, à : 

 

- M. Cherif BENHAMMANI, chargé de mission. 

 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Oriane DELIVRE, Directrice de 
l’hôpital Jean-Verdier, chargée du projet  Nouveau Jean Verdier et Directrice des Territoires 
à l’effet de signer les actes et décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 
30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de 
l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Oriane DELIVRE, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2° et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 
5° et I dans le champ de ses attributions et de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 
2013 modifié susvisé, à Mme Marie GOURAIN, Directrice adjointe de l’hôpital Jean Verdier, 
du projet Nouveau Jean Verdier, et des territoires. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Oriane DELIVRE et Mme Marie GOURAIN, 
délégation est donnée exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et 
pour les relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au 
paragraphe H 3°, pour l’hôpital Jean-Verdier, à : 

 

- M. Régis MOUTARDIER, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier, 

- M. Philippe ROBIN, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier. 

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Messieurs Marc BERTRAND-
MAPATAUD et Jean-François AGULHON,  directeurs adjoints, chargés des finances et du 
contrôle de gestion à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au 
paragraphe C 1° à 8° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), F 3°, G 4° et 5°, H 2°, 3° 
(formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès uniquement), et 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence simultanée de Messieurs Marc BERTRAND-MAPATAUD et Jean-François 
AGULHON, délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles eux-
mêmes reçoivent délégation à   : 

 

 - Mme Céline LEVEQUE, chargée de mission 

 - M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Marc BERTRAND-MAPATAUD, Jean-
François AGULHON et Madame Céline LEVEQUE, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées au paragraphe H 2°, et pour les formalités relatives aux prélèvements d’organes et 
aux décès énoncées au paragraphe H3°, à : 

- Mme Aïni LAOUDI, adjointe administrative, 

- Mme Monique JANDIA, adjointe administrative, 

- Mme Joana PEREIRA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe administrative, 

 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine-Saint-Denis - IDF-2020-05-15-007 - arrêté de délégation de signature n° 2020-009 groupe hospitalier Hôpitaux
Universitaires Paris Seine Saint-Denis 14



4/6 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SULBERT, ingénieur 
chargé des investissements et de la maintenance, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées au paragraphe C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), au paragraphe C en matière d’urbanisme et au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SULBERT, délégation est donnée, 
pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Philippe CHAUDET, ingénieur hospitalier, 

- M. Dominique NAPOLI, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Dominique TROUVÉ, chargé de 
mission, directeur du système d’information, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), 

E 2° et H 4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Marlène RUAT, directrice adjointe 
chargée des services économiques et logistiques, à l’effet de signer les actes et décisions 
pour les matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur) et H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marlène RUAT, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Jean-Marc LAZARDEUX, attaché d’administration hospitalière, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Bernard SERMANSON, adjoint des cadres hospitaliers, 

- M. Lionel PEAN, ingénieur hospitalier. 

 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile CASTAGNO, directrice 
adjointe chargée de la qualité, gestion des risques et des relations avec les patients, à l’effet 
de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au paragraphe au paragraphe H 
4° (dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 
modifié susvisé, ainsi que les décisions relatives au règlement amiable prévues au 
paragraphe F1  se rattachant aux droits des patients. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile CASTAGNO, délégation est donnée 
exclusivement pour les relations avec la police et la justice énoncées au paragraphe H 3° à : 

- Mme Violette AMARANTO, adjointe des cadres hospitaliers, chargée des relations 
avec les usagers des hôpitaux Jean-Verdier et Avicenne,  
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- Mme Lovely PAUL, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à M. Ahmed EL DJERBI, directeur de 
l’hôpital René-Muret, directeur des affaires générales du Groupe Hospitalier, pour les 
matières suivantes : 

 

A – Au titre de la direction du site René Muret, délégation à l’effet de signer les actes et 
décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 
7°, H 1° à 5° et I (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

B – Au titre des affaires générales, délégation à l’effet de signer les actes et décisions pour 
les matières énoncées aux paragraphes F 1°, 2°, au paragraphe H 3° pour les relations avec 
la police et la justice (dans le champ de ses attributions) et au paragraphe H 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié 
susvisé. 

 

En cas d’absence de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B 30°, F 1°, 2°  et 5°, G 1° à 3° et 7°, H 1° à 5° et I de l’arrêté 
n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé, au cadre de direction désigné pour 
assurer l’intérim de la direction de l’hôpital René-Muret, pendant ladite période d’intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, 
pour les décisions de permissions temporaires de sortie des malades à Mme Patricia 
CHOMEL, assistante médico-administrative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes F 5° et pour les relations avec 
la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe H 3°, pour 
l’hôpital René-Muret, à  M. Abdelkrim SOUALEM, responsable de la sécurité anti-
malveillance à l’hôpital René Muret. 

 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à M. Christophe SEBERT, 
coordonnateur général des soins, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées au paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-
0006 du 14 novembre 2013 modifié susvisé. 

 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à M. Julien GALLAUD, directeur adjoint 
des Opérations, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées au 
paragraphe H 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 
novembre 2013 modifié susvisé. 

 

ARTICLE 13 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 
susvisé, délégation de signature est donnée pour les matières énumérées aux paragraphes 
A à K, dans le cadre du service de garde administrative et exclusivement en cas d’urgence 
ou de nécessité, à : 

- L’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature identifiés aux articles 
précédents du présent arrêté, à l’exception de Mme Céline LEVEQUE, Mme Lovely 
PAUL, Mme Monique JANDIA, Mme Joana PEREIRA, Mme Jamila KADDOUR, M. 
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Jacques SULBERT, M. Philippe CHAUDET, M. Dominique TROUVÉ, M. Bernard 
SERMANSON,  M. Pascal TELLE, M. Régis MOUTARDIER, M. Philippe ROBIN, M. 
Abdelkrim SOUALEM, Mme Patricia CHOMEL, 

 

- Mme Annick DUPIN, Directrice adjointe d’hôpital, Responsable du domaine Logistique 
au département gestion à la direction des Systèmes d’Information du Site Picpus et de 
l’hôpital Rothschild 

- Mme Laure WALLON, Directrice de l’Offre de soins et du projet Santé mentale à l’ARS 

- M. Pascal PINGEON, ingénieur, 

- Mme Brigitte SEGUIN, cadre supérieure de santé, 

- Mme Christine NABOR-MOSSOT, assistante socio-éducative, 

- Mme Evelyne TRILLARD-LOURIMI, assistante médico-administrative, 

- Mme Christine DUFEAL, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Françoise GAILLARD, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Shanti LOSCO, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Brigitte WOILLEZ, cadre supérieure de santé, 

- M. Frédéric POUPLARD, chargé de mission, 

- Mme Najat BENARAB, cadre supérieure de santé, 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- Mme Chantal LEGRAND, cadre supérieure de santé, 

- Mme Dalila DJEDIDI, attachée d’administration hospitalière, 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission, 

- Mme Catherine HIOLLE, cadre supérieure de santé, 

- M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission, 

- M. Christophe TORRENS, ingénieur, 

- Mme Anne KLEISS, cadre de santé, 

- Mme Ismahane BERRABAH, chargée de mission 

 

ARTICLE 13 : L’arrêté n° 2020-001 du 16 janvier 2020 portant délégation de signature est 
abrogé. 

 

ARTICLE 14 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris et de la Préfecture de police de 
Paris peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil, dans un 
délai de deux mois à compter du jour de sa publication. 

Fait à Bobigny, le 15 mai 2020 

Le Directeur du groupe hospitalier 

Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, 

 

Pascal DE WILDE 
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